
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 
de la commune de Faux-la-Montagne

• L’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs est un droit 
inscrit dans le code de l’environnement.

• Les acteurs principaux de cette information sont l’État avec le Dossier Départemental des 
Risques Majeurs (DDRM). La Mairie est en charge de relayer via un document 
d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM).

• Le DDRM de la Creuse, Édition 2021, a été publié fin du premier semestre 2021. Ce 
document complet est consultable en Mairie par tout administré qui le souhaite.

• En synthèse, pour notre Commune Faux-la-Montagne, les risques naturels ou technologiques
majeurs identifiés sont :

• Météorologique :
• Les évènements météorologiques consistent en des vents violents (ou 

tempête), des orages mais aussi des épisodes de neige et/ou verglas 
exceptionnels

• L’historique des principaux évènements météorologiques mentionne 
notamment les violentes tempêtes de novembre 1982 et décembre 1999 et 
l’épisode neigeux de l’hiver 2007, ce dernier ayant entraîné l’interruption de 
l’alimentation électrique des foyers et des communications.

• Rupture de barrage : Quel est le risque ?
• Faux-la-Montagne est située dans l’emprise de l’onde de submersion de 

Chammet (classe B) et du barrage de Faux-la-Montagne (classe B).
• Aucune rupture de barrage n’a eu d’incidence sur la commune.

• Radon :
• Faux-la-Montagne est classée en potentiel radon élevé, catégorie 3 (sur une 

échelle de 1 à 3) par l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire 
(IRSN).

• Les actions préventives : l’Information Acquéreur – Locataire (IAL) est 
obligatoire pour les communes de cette catégorie.

• Des mesures de protection simples comme l’étanchéité des bâtiments ou 
l’aération permettent de réduire le risque.

• Reconnaissance CatNat :
• L’état de catastrophe naturelle a été reconnu pour les tempêtes du 6 au 10 

novembre 1982 et du 25 au 29 décembre 1999
• Feu de forêt : 

• Quel est le risque ? Malgré une forêt très présente dans le département, en application de la 
loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt et conformément à l’article L.321-
6 du code forestier, le département de la Creuse n’est pas considéré comme situé dans une 
région particulièrement exposée aux risques d’incendie de forêt, et ce notamment grâce à 
son climat .Il n’est donc pas soumis à l’élaboration d’un Plan Départemental de Protection 
des Forêt Contre l’Incendie(PDPFCI).

• Cependant, le nombre de feu supérieur à 1 hectare, sur les 10 dernières années étudiées, est 
proche de 200, soit une vingtaine par an. Sont compris dans ces feux : les feux de cultures, 
de champs et de broussailles. Les feux de conifères avérés représentent un faible 

https://fauxlamontagne.fr/wp-content/uploads/2022/06/Smairie-fau22062113420.pdf


pourcentage (1 à 4 feux par an). L’allongement et la multiplication de périodes de 
sécheresse annoncées dans le cadre du changement climatique pourraient renforcer le 
risque de départ de feu. Une étude prospective menée par Météo-France, l’IFN et l’ONF 
montre qu’à l’horizon 2040, le risque resterait mesuré. Cependant le risque d’incendie 
pourrait s’étendre en dehors des périodes d’été, notamment au printemps lorsque la 
végétation est sèche avant le débourrement.

• Documents complémentaires : 
• Consignes individuelles de sécurité  
• Rupture de barrage : Cartographie des risque majeurs pour Faux-la-Montagne , consignes de

sécurité
• Évènements météorologiques : consignes de sécurité
• Feu de forêt : consignes de sécurité
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